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9 septembre 

19 S1'ptembre 

blks de la France d'ou'tre-mer. 
(Arrlt4 d# promulgaJJoll op 739
5o(Cab. du 16 septembre 1950). 

Décret nD 50-1115 portant modifica
tion des articles 2, 3, 4, 5, 8, 9 et 
14 du décret du 19 novembre 
1931, relatif au con~ de longue 
durée pour tuberculoSe ouverte des 
fonctionnaires d'outre.mer. (Arre. 
té de promulfttJtion lWl 74()'50(cab. 
au 16 septelTibre 1950) • . . . 

Décret nD 5()'1137 portant modifica. 
tion aux dispositions du décret n" 
48-1565 du 28 septemb,e 1948 ins
tltuaut <ID tour de service outre
mer pour. les foncttonnaires des 
cadres 'généraux relevant du minis
tè~ dë la France d'outre-mer. 
(Arrété die promulgation "" 761
SO(cab. dll 22 >Y!piembre 1950). 

, Additif au Journal Officiel du Togo du 16 août 1950 
(Arrête intermIDlstériel du 17 mars 
1950, fIxant les traitements ap
plicables à diverses catégOrIea de 
fonctionnaires du Ministère des 
Finances) 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. f. 

19... 

17 ocIiobre NO 	 5254 SET. - Arrêté général reD
dant exécutoire une délibération 
de la CommlSSK>ll Pennanente du 
Grand Conseil de l'A.O.F., fixant 
le tarIf des frais de justice en 
matière civile et commerciale. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
• 850 

2 juin 

11 septembre . 

11 S1'ptembre -

11 septembre -

11 S1'ptembre 

12 S1'ptembre -

14 septembre 

14 aeptembre -

NO> 43()'50(CD. - Arrêté modifiant 
l'arri'té "., 421(CD du 16 jlli$t 
1947 relatif aUX soldes des agt:n18 
du cadre métropolitain des ÛlIl· 
tributions Directes détachés au 
Togo •.•. : 

NO> 71~OISG. - Arrêté rendant exé
cutoire la délibération rP 3(50 du 
15 avril 1950 de l'ASSemblée Re
presentative du Togo. . 

NO> 718_501 Agro. - Arrêté portant 
augmentation de l'effectif budgé
taIre Européen et Assimilé du Ser_ 
vice de l'Agricultnre . . . . 

NP 719-50(APA. - Arrêté rriant 
création d'tm centre d'Eta civil 
à Bagbé (SubdiVIsIon de Tsévié 
- Cercle de Lomé). . • . . . 

No 72()'50(APA. - Arrête autorisant 
l'ouvertUre de dépôts d'a1111<6 et 
de munitions. . .'. . . . • 

Na 727_50/APA. - Arrêté portant 
organisation des services et bu
reaux du Commissariat de la Rt
publque au Togo '. . . 

N° 732-50fTP. - Arrêté règiemen
tant la circulation sur le polit 
d'Adjido (Anécho) • . . • • 

Na 733-50/0. - Arreté rendant exé
cutlQire la <k!libération ri' 17/0 du 

.84 

878 

8RO 

881 

884 

898 

899 

898 

899 

899 

9001 

902 

19 avril 1950 de l'Assemblte Re- J 
pr&entative du T<>go modiftant les : /\ 
tarifs fiscaux d'entrée et de sortie.' 903 

16 septembre NO> 736-50( APA. - Arrêté pOtIant 
creation d'une brilt<lde de 0eD.. 
darmCrie à Lama..Kara. • . . 905 

20 septembre NO> 746-50(0. - Arrêté portant fer_ 
meture du Poste des Douanes de 
Badou. 905 

Personnel 	 905 

DIVers 	 912 

TEXTES PUBllES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
19.!O 

26 août Circulaire ri> 48.707 relative à la cxms
titntion des dOSSIers de candldatwe 
à l'examen l'rotessionpel d'entré" 
dans la Magistratnre d'ou:h!e.mer. 

14 septembre - Décret If' 50-1131 organisant une li_ 
dOnœ d'études des p"pulatiOOB 
d'outremer • • . . • . 

PARTIE NON O-FI'"ICIELLE 

Avis et communications 

A.... de con<ours : 	 (Elèves infirmiers et infirmlires). 
Office des changes 
DomaInes . . . . . . . 

Sociêté constructions 	Coignet Togo 

Compagnie Oéntrale 	du Togo. . 

Avis de perte . . . . . 
Vente sur saisie Immobilière 

Bulletin climatoIogique et plUViométrique mensuel 

91~ 

920 

920 

921 
924 

927 

927 

927 
927 

928 

P ABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

E•••igue.e.' 

Bourses d'études 

ARRETE Na 721-50(Cab. du 11 septembre 1950. 

LE GOUVeRNEUR DES COLONII!S, 

OI'1'JClER DE LA WION o'HoNNe\JJt, 


COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant lea atlrlbutiOllS 
et \es pouVoIrs du Commissaire d. la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 
adminIStrative du territoire du Togo et créaHoa 'd'..-bJ6e8 
repr6;ental1vea ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode Ile promulgation 
et de publication des textes règle_taires au Togo; 

Vu le décret "" 49-867 du 28 juin 1949 P""- réglemen
tatIon générale des bourses, prê" d'honneur et secours ""'" 
laIres accordœ par les Terri"toirœ relevant du ministère de 
la France d'outre-mer, autres que l'IndochiDe{. aux étndiaDts 
ou élève.· en 0011111 d'étn<les dans la Métropo e, les Départe
tements d'out~r ou l'Algérie, promulgué au Togo le 
23 juillet, 1949; 

• 
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Vu l'arrêtê ministériel du 17 août 1949 relatif aux modalitis 
de paiement des bourses, prOmulgué au Togo Je 1!9 septembre
1949; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est J;>romulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 9 aoOt ~950 
fixant les conditions de paiement des bourses allouées 
par I·es Territoires de la France d'outre-mer aux bour. 
siers en cours d'études dans la Métropole. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Il septembre 1950. 

Y.DIOO. 

.~ .. 

CATÉGORIES 

Neuf mensualités de chacune . 
Supplément pour renouvellement et entretien du 

trousseau, achat de livres et fournitures scolaires 
et paiement des frais de scolarité. 

Nota (Ce supplément sera mandaté de la façon sui
vante 25.000 frs au début de l'année scolaire, 15.000 
frs à Pâques). 

(Les frais de scolarité él·evés font l'objet de la 
procédure -prévue aux Art. 10 et Il du décret du 28 
jUin 1949). 

Supplément en vue des vacances de Noel 

. SUpplément en vue des vacances de Pâques 


Grandes vacanoes scolaires: 
3 mensualités de chacune 

..- .- -- . 

AIn. 3. - Le taux de l'indemnité journalière de 
séjour au port, prévue à l'article 5 du décret du 28 
juin 1949 et aux articles 7,§ C et 8 § a de l'arrêté 
susvisé est fiXé à 650 frs par jour. 

L'indemnité de transport prévue à l'article 5 du 
décret du 28 juin 1949 se oompose: 

à l'afJ.er: 1) - du prix du billet de chemin de 
fer 3' classe du port de débarquement au lieu d'arre.,. 
tation. 

2) - d'une somme égale aux frais de transport 
par chemin de fer de 100 kgs. de bagages pour œ 
même trajet. 

au retoUl': 1) - du prix du billet de chemin de 
fer le classe du lieu de la dernière affectation au port
Ci'embarquement. . 

. 2) - d'une somme égale aux frais de ,transport 
par cbemin de fer de 100 kgs. de bagages pour 
ce même trajet. 

, - . .-  ..- .' 
A B C 0

1 
, 

8.000 9.000 12.000 16.000 

40.000 40.00040.000 40.000. 

9.000JlOOO 9.000 
10.000 10.000 10.000 

16.000 16.000 16.000 

...··"iiiiiiiii-· 

ARRETE da 9 août 1950. 
Le Secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer. . 1 

Vu le décret ni' 49.867 du 28 juill 1949. 
Vu l'arrêté du 17 août 1949, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le taux mensuel des bourses 

préwes aux articles 3 et 4 du décret susvisé est fixé 
comme SlUit pour l'année Scolaire 1950-51: 

Catégorie A. .. . . 119.000 
Catégorie B. • . . . 188.000 
Catégorie C.. 215.000 
Catégorie D. 232.000 

ART. 2.-- Les bourses sont mancatées oonformé
ment au tableau ci·dessous ; 

ART. 4. - Le taux. de l'indemnité de-l" équipe
ment prévue à l'article5dudécret susviséetà l'article 
9 de l'arrêté susvisé est fixé comme suit pour l'an
née scolaire 1950-51 : 

Catégorie A. 50.000 fIII. 
Catégorie B. 50.000 
Catégorie C. 50.000 
Catégorie D. 60.000 

ART. 5. - Le supplément de 40.000 frs préYU 
au tableau de l'article 2 ci-dessus n'est pas tm à l'al
locata.ire qUI arrive pour la première fois dans la 
Métropole, l'indemnité de premier équipement prévue 
à l'article 5 du décret du 28 juin 1949 en tenant lieu. 

AIlT. 6. - Les boursiers de la catégQrie D. perce
vront pendant les grandes vacances ou pendant leur 
trllltement dans un établissement bospital,ier un .seootU'S 
, 

http:l'afJ.er



